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I. Caractérisation technique du service 

 

I.1. Présentation du territoire desservi 
 
Le service est géré au niveau intercommunal, par le Syndicat Intercommunal pour l’Alimentation en Eau Potable 
et l’Assainissement (SIAEPA) de la Solane, créé par délibération du 18 février 1959. 
 
 
 Missions liées au service 
 

 Collecte, 
 Transport. 

 
 
 Descriptif du territoire desservi 
 

Situé en Cerdagne, dans le département des Pyrénées-Orientales, le territoire de la Solane est marqué par une 
forte pression anthropique : un tourisme en expansion, responsable de grandes consommations d’eau 
caractérisées par d’importantes variations saisonnières. 
En outre, les eaux usées des trois communes du syndicat sont traitées à la station d’épuration transfrontalière de 
Puigcerdà, en Espagne. 
 
 
 Communes adhérentes au service 
 

 Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes, 
 Dorres, 
 Ur, avec son hameau de Fleury. 

 
Il n’existe pas de CCSPL (commission consultative des services publics locaux). 
 
 

I.2. Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en régie.  
Il existe une convention (au travers du syndicat mixte de traitement des eaux usées à la station d’épuration de 
Puigcerdà) pour l’épuration des eaux résiduaires urbaines à la station d’épuration transfrontalière de Puigcerdà.  
Il existe également un contrat avec Canatec (en 2019) puis avec La Pyrénéenne (en 2020), pour le curage 
préventif des canalisations d’eaux usées. 
 
 

I.3. Estimation de la population desservie par un réseau de collecte des eaux usées 

 
Le service public de l'assainissement dessert une population moyenne annuelle de 2 102 habitants (données 
INSEE au 1er janvier 2020 pour la population sédentaire ; recensement des populations supplémentaires en 2014 
et moyenne de 3 habitants par abonné). 
Elle se calcule comme ceci : population moyenne = (population en basse saison sur 8 mois + population de pointe 
sur 4 mois) / 12.  
En basse saison, la population est d’environ 1 175 habitants et en haute saison, de 3 957 habitants (3,4 fois plus). 
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I.4. Nombre d’abonnés 

 
Le SIAEPA La Solane compte 975 abonnés en 2019. Ces données proviennent du nombre de factures émises. 
Cependant, aucune valeur plus précise n’est disponible.  
 

COMMUNES 
NOMBRE TOTAL 

D’ABONNES 
31/12/2018 

NOMBRE 
D’ABONNES 

DOMESTIQUES 

NOMBRE 
D’ABONNES NON 

DOMESTIQUES 

NOMBRE TOTAL 
D’ABONNES 
31/12/2019 

VARIATION 
EN % 

ANGOUSTRINE-
VILLENEUVE 

434 433 néant 433 -0.23 

DORRES 197 195 néant 195 -1.02 

UR 354 347 néant 347 -1.98 

TOTAL 985 975 néant 975 -1.02 

  
La densité linéaire d’abonnés est de 32 abonnés par km au 31/12/2019. 
La consommation moyenne par abonné est de 66 m3 / abonné / an au 31/12/2019. 
 
L'évolution du nombre d'abonnements est explicitée dans le graphe suivant : 
 

 
 
 

I.5. Volumes facturés 

 

ABONNES DOMESTIQUES VOLUMES 2019 

Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes 27 484 m3  

Dorres 10 869 m3 

Ur 25 555 m3 

TOTAL 63 908 m3 

 
 
Le graphe à suivre présente l'évolution des volumes vendus depuis 2013 : 
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I.6. Détail des imports et exports d’effluents 

 

Volumes exportés vers Volumes exportés en 2019 (m3) 

La station d’épuration de Puigcerdà ≈ 494 271  

 
La valeur mentionnée dans ce tableau correspond aux données de facturation, augmentées des volumes 
supplémentaires dus aux erreurs de sous-comptage des compteurs (voir le RPQS Eau potable) et de 83 % d'eaux 
claires parasites (valeur mesurée par le bureau d'études Pure Environnement en septembre 2015, aucune valeur 
n'est disponible après les travaux d'élimination d'eaux parasites, effectués en 2016, 2017, 2018 et 2019).  
Un débitmètre sera installé à Ur en 2020 et permettra de connaître le volume exporté réel. 
 
 

I.7. Autorisations de déversements d’effluents industriels 

 
Il n’y a aucun établissement de ce type sur notre territoire. Le nombre de déversements d’effluents industriels 
dans le réseau d’eaux usées est par conséquent de zéro. 
 
 

I.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et de transfert 

 
Le linéaire du réseau de collecte du service public d’assainissement collectif est de 30,43 kilomètres.  
Le détail par commune est le suivant : 
 

COMMUNE LINEAIRE DU RESEAU D'EAUX USEES EN METRES 

Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes 13 473 

Dorres 6 063 

Ur 10 889 

 
Le réseau est séparatif. Cependant, de nombreuses eaux parasites s'introduisent dans les canalisations ; les 
travaux de déconnexion des gouttières ou des grilles avaloirs sont réalisés au fur et à mesure du renouvellement 
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des conduites d’assainissement. De plus, des tests à la fumée seront prochainement programmés, à l’occasion du 
schéma directeur à l’échelle communautaire, afin de mettre en lumière les anomalies du réseau. 
 
Il n’existe aucun ouvrage permettant la maîtrise des déversements d’effluents au milieu naturel par temps de 
pluie. 
 
 

I.9. Ouvrages d’épuration des eaux usées 
 
Le service ne gère aucune station de traitement des eaux usées (STEU). 
 
 

I.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration 

 
Sans objet. 
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II. Tarification de l’assainissement et recettes du service 

 

II.1. Modalités de tarification et délibérations 
 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l’abonné et inclut 
également une part indépendante de la consommation (part fixe). 
 
Les tarifs applicables pour l’assainissement collectif durant l’exercice sont les suivants : 
 

PART DE LA COLLECTIVITE 
Euros HT 

 1ER JANVIER 2019 1ER JANVIER 2020 

Frais d’accès au service 
80.00  

(eau potable et pose de 
compteur inclus) 

80.00  
(eau potable et pose de 

compteur inclus) 

Participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (PFAC) 

900.00 jusqu’à 100 m² de 
surface, puis 8.00 le m² 

supplémentaire 

900.00 jusqu’à 100 m² 
de surface, puis 8.00 le 

m² supplémentaire 

Participation aux frais de branchement Totalité au cas par cas Totalité au cas par cas 
Part fixe par an : Résidence individuelle (assainissement 

uniquement) 
26.00 26.00 

Part fixe par an : Résidentiel collectif (€ / logement) 
(assainissement uniquement) 

26.00 26.00 

Part fixe par an : Agriculture (assainissement 
uniquement) 

0.00 0.00 

Part fixe par an : Hôtel (€ / lit), camping (€ / 
emplacement) (assainissement uniquement) 

2.00 2.00 

Part fixe par an : Professionnel de santé avec 
hébergement (€ / lit) (assainissement uniquement) 

2.00 2.00 

Part fixe par an : Gîte ou location (€ / appartement sans 
compteur) (assainissement uniquement) 

16.00 16.00 

Part fixe par an : Magasin (assainissement uniquement) 26.00 26.00 
Part proportionnelle par m3 (assainissement) 1.26 1.26 

TAXES ET REDEVANCES 
Euros HT 

T.V.A. 10.0 % 10.0 % 

Redevance 
modernisation des 
réseaux de collecte 

Prix au m3 0.15 0.15 

 
Le service est assujetti à la TVA. 
Les tarifs applicables ont été fixés par délibération du 6 avril 2016 visée en Sous-Préfecture de Prades le 16 juin 
2016 et par délibération du 25 septembre 2018 visée en Sous-Préfecture de Prades le 18 octobre 2018. 
 
 

II.2. Facture d’assainissement type 

 
Les volumes consommés sont relevés deux fois par an. La facturation est également effectuée deux fois par an. 
 
Les composantes de la facture d’assainissement uniquement d’un ménage de référence sont les suivantes : 
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MONTANT FACTURE TYPE  
120 m3  

1er JANVIER 2019 1er JANVIER 2020 VARIATION en % 

PART DE LA COLLECTIVITE 

Part fixe annuelle HT 26.00 € 26.00 € 0 

Part proportionnelle HT 151.20 € 151.20 € 0 

Montant HT de la facture de 
120 m3 revenant à la collectivité 

177.20 € 177.20 € 0 

TAXES ET REDEVANCES 

Redevance modernisation des 
réseaux de collecte 

18.00 € 18.00 € 0 

TVA 19.52 € 19.52 € 0 

Montant des taxes et 
redevances pour 120 m3 

37.52 € 37.52 € 0 

Total TTC 214.72 € 214.72 € 0 

Prix TTC au m3 1.789 € 1.789 € 0 

% du montant non 
proportionnel 

EU : 14.7 % EU : 14.7 % / 

 
 
Le graphe ci-dessous met en lumière l'évolution du prix TTC au mètre cube pour 120 m3 : 
 

 

 

 

II.3. Recettes 

 

RECETTES 2019 146 914.48 € HT 

Recettes de facturation 110 612.18 € HT  

Autres prestations auprès des abonnés 4 061.27 € HT * 

Subventions 17 059.97 € HT * 

Participation des communes aux travaux 15 181.06 € HT * 

 
* : ce chiffre correspond à la somme totale Eau potable + Eaux usées divisée par deux. 
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III. Indicateurs de performance 

 

III.1. Taux de desserte par le réseau d’assainissement collectif (TD) 

 
Le taux de desserte est de 99,39 %. 
 

    
                          

                          
     

 
On considère donc uniquement les fosses septiques dont le raccordement au réseau d'assainissement collectif 
nécessiterait des travaux techniquement simples et peu coûteux. 
 
On obtient : 
 

 Angoustrine-Villeneuve Dorres Ur TOTAL 

TD (2019) (%) 99.77 99.49 98.86 99.39 

 
 

III.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement collectif 

 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 72/120. 
 
En effet, il existe un plan du réseau de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (10 points) et il est mis à jour (5 points). De plus, il existe un inventaire des réseaux 
mentionnant les linéaires, les matériaux et les diamètres des canalisations, et une procédure de mise à jour (10 
points). Les diamètres et les matériaux sont connus sur environ 95 % du linéaire total (5 points). En outre, 
l’inventaire mentionne la date ou la période de pose des tronçons pour environ 70 % du linéaire du réseau (12 
points).  
Par ailleurs, le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l'altimétrie des canalisations 
sur environ 10 % du réseau. Un document renseigne la localisation et la description des ouvrages annexes (10 
points). Il existe un inventaire des équipements électromécaniques, lequel est mis à jour régulièrement (10 
points). Enfin, il existe un inventaire qui récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur le réseau 
(curage, désobstruction, renouvellement…) (10 points). 
 
 

III.3. Conformité de la collecte des effluents 

 
Cet indicateur prend la valeur de 0 (non conforme) ou de 100 (conforme). Il est donné seulement pour les 
réseaux collectant une charge supérieure à 2 000 EH.  
 

 
Charge brute de pollution transitant par 
le système de collecte (en kg de DBO5/j) 

Exercice 2019 

Conformité exercice 2019 
0 ou 100 

Réseau du SIAEPA 
114 (en moyenne, calculée à partir de la 

moyenne de 54 g/(hab.j) de DBO5) 
100 

 
Pour l’exercice 2019, l’indice global de conformité de la collecte des effluents est de 100. 
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III.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées 

 
Non concerné. 
 
 

III.5. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

 
Non concerné. 
 
 

III.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation 

 
Non concerné. 
 
 

III.7. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (TR) 

 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées est de 0,52 %.  
En effet, au cours de cinq dernières années, 790 ml de conduites ont été renouvelés.  
 

    

                      
 

                              
 

 

    

                 
 

      
 

 
          

 
Avec n = 2019, l’année étudiée. Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne du linéaire de 
réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les 
sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées. 
 
 

III.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente 

 
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'eau potable et l'assainissement collectif proprement 
dits. Sont donc exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels 
avoirs distribués (par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
 
Le montant d'impayés au titre de l'année 2018, tel que connu en juillet 2020, est de 14 960,81 € TTC pour les 
deux services eau potable et assainissement collectif.  
Le montant TTC facturé au titre de l'année 2018 est de 215 823,46 € TTC. 
Le taux d'impayés est donc de 6,9 %. 
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IV. Financement des investissements 

 

IV.1. Montants financiers 
 

 Montant pour l’année de l’exercice 
(€ HT) 

Montant des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire         129 831.77 * 

Montant des subventions (y compris participation des communes) 32 241.03 * 

 
* : ce chiffre correspond à la somme totale Eau potable + Eaux usées divisée par deux. 
 
 

IV.2. Etat de la dette du service 

 
L’état de la dette des deux services eau potable et assainissement, au 31 décembre 2019, fait apparaître les 
valeurs suivantes : 
 

Encours de la dette au 31 décembre 504 031.48 € 

Montant remboursé durant l’exercice 64 264.68 € 

 Dont en capital 48 814.28 € 

 Dont en intérêts 15 450.40 € 

 
 

IV.3. Amortissements 

 
Sans objet. 
 
 

IV.4. Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et 

les performances environnementales du service et montants prévisionnels des travaux 
 

Projets à l'étude Montants prévisionnels en € HT 

Renouvellement de la conduite d'eaux usées du cami de Pont de 
Canal à Dorres (120 ml) (à confirmer par un passage caméra) 

≈ 42 000 

Renouvellement de la conduite d'eaux usées vétuste sous le rond-
point de Villeneuve et rue des Moutiers (120 ml) 

≈ 42 000 

Renouvellement de la conduite d'eaux usées vétuste du carrer dels 
Picapedrers à Dorres (75 ml) 

≈ 27 000 

Renouvellement de la conduite d'eaux usées de la rue des Lupins à 
Angoustrine 

Inconnu 

Renouvellement de la conduite d'eaux usées de la rue du Carlit à Ur Inconnu 
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IV.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l’assemblée 

délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € HT 

Mise en place d'un débitmètre d’eaux usées avec 
télésurveillance à l'exutoire du réseau syndical, à Ur 

2019 / 2020 23 369 

Amélioration des branchements d'eaux usées des 
carrers de la Bassota et de les Cireres à Dorres 

2020 22 308 

Renouvellement du réseau d'eaux usées du carrer del 
Belloch ouest à Dorres 

2020 80 185 

 
 
 
 
 
 
 

V. Actions de solidarité et de coopération décentralisée 
dans le domaine de l’eau 

 

V.1. Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité 

 
Sans objet.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
 
 

V.2. Opérations de coopération décentralisée 

 
Sans objet. 
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VI. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Indicateurs descriptifs des services 

Estimation du nombre d’habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées (en haute saison) 

3 999 3 957 

Nombre d’autorisations de déversement d’effluent 
industriels au réseau de collecte des eaux usées 

0 0 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration Non concerné Non concerné 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 

(assainissement) au 1er janvier N+1 
1,789 € 1,789 € 

Indicateurs de performance 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des 
eaux usées 

99,39 % 99,39 % 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 

72 points / 120 72 points / 120 

Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 

2006 

100 100 

Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 

2006 

Non concerné Non concerné 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en 

application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié 
par le décret du 2 mai 2006 

Non concerné Non concerné 

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon les filières conformes à la 

réglementation 
Non concerné Non concerné 

Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

0,60 % 0,52 % 

Taux d'impayés sur les factures de l'année 
précédente (pour les deux services « eau potable » 

et « assainissement collectif ») 
4,9 % 6,9 % 

Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

0 € 0 € 
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Annexe 1 : synoptique du réseau d'assainissement 
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Annexe 2 : notice de l'Agence de l'Eau 
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